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LES CONTRIBUTIONS D’EXPERTISE  ET D’ASSISTANCE TECHNIQUE DE L’OFFICE DE L’EAU RÉUNION

L’Office participe aux réflexions et aux études des maîtres d’ouvrage publics ou assimilés opérant
dans le domaine de l’eau et de la biodiversité aquatique.
Qu’il s’agisse de développer les services publics d’eau et d’assainissement, d’aider aux décisions,
d’orienter les analyses, d’échange de savoir-faire, l’Office contribue aux dispositifs initiés par les
opérateurs qui le sollicitent :

- Assistance technique à travers l’expertise des systèmes d’assainissement et des dispositifs d’auto
surveillance ;
- Accompagnement en amont des études d’ordre prospectif et stratégique ;
- Avis sur les études opérationnelles ;
- Animation de journées techniques et formations dans les domaines de l’eau et de l’assainissement…

Catalogue des prestations d’assistance technique de l’Office de l’eau Réunion
Pour toute précision, contactez-nous par courriel

 

 

 

https://www.eaureunion.fr/
https://www.eaureunion.fr/fileadmin/user_upload/Missions/CATALOGUE_AT_2020.pdf
https://www.eaureunion.fr/javascript:linkTo_UnCryptMailto('ocknvq,cuukuvcpegvgejpkswgBgcwtgwpkqp0ht');


 

 

 

 L’office de l’eau est un établissement public local à caractère administratif, rattaché au
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https://www.eaureunion.fr/divers/mentions-legales/
https://www.eaureunion.fr/plan-du-site/

